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POUR QUI ?

La qualification QUALITASS est accessible aux entreprises :

- Adhérentes de l’un des syndicats affiliés à la FNSA (SMI2D, SNEA, SYNCRA) ;

- Ayant au minimum 2 ans d’expérience dans le domaine couvert par la
FNSA ;

- Disposant de ressources humaines et de matériels adaptés à leurs
domaines d’intervention ;



POUR QUELS DOMAINES ?

L’entreprise peut solliciter une qualification dans une ou toutes les
activités concernées par la démarche QUALITASS :

• Assainissement: Vidange/curage ; Pompages; Centre de pré-
traitement des graisses, boues de curage et matières de vidange;
hygiène immobilière;

• Maintenance industrielle: Collecte de déchets industriels; Nettoyages
industriels et pétroliers; Centre de transit de déchets industriels;

• Contrôle: Inspection télévisée des réseaux d’égout;



REFERENTIEL



DOSSIER DE CANDIDATURE

Deux types de dossiers (voir par ailleurs) :

- Dossier complet (+ hygiène immobilière) ;

- Dossier par équivalence : QUALITASS est délivré par équivalence

lorsque l’entreprise est ISO 9001 ou 18001 et titulaire du MASE-UIC

ou de l’OHSAS 18001 ou de l’ISO 45001, ou autres …



CONTENU DU 
DOSSIER DE CANDIDATURE

• Exigences administratives (Kbis, URSSAF, ASSEDIC…)

• Exigences techniques (en fonction du ou des domaines sollicités)

• Pièces complémentaires



Dossier de candidature 
complet

• Engagement sur l’honneur

• Lettre de motivation

• Extrait Kbis

• Fiche de renseignements administratifs

• Questionnaire d’évaluation



Dossier de candidature 
par équivalence

• Lettre de motivation

• Extrait Kbis

• Fiche de renseignements 
administratifs

• Certificats et/ou habilitation



Modalités d’attribution
(cf règlement d’attribution)

• Toutes les pièces justificatives demandées ainsi qu’une lettre de motivation. Elle doit être également à jour de sa 
cotisation syndicale;

• La commission d’attribution est composée de 7 membres désignés par le Conseil d’Administration de la FNSA (2 
représentants du Conseil d’Administration ou d’un Syndicat affilié, 3 représentants d’entreprises affiliées, un expert 
tierce partie Bureau Veritas Certification …). Cette commission se réunit 4 fois par an pour statuer sur les dossiers 
des entreprises;

• Le renouvellement de la qualification s’effectue dans les mêmes conditions que la demande initiale;

• A noter que la qualification peut être retirée à tout moment si un manquement au règlement est constaté à la suite 
d’une réclamation motivée et écrite d’un tiers;

• L’entreprise qualifiée QUALITASS reçoit de la FNSA un certificat de compétence et de qualité comportant la raison 
sociale de l’entreprise, le domaine d’activité pour lequel elle a été qualifiée, la date d’attribution de la qualification 
et sa période de validité;

• Ce certificat constitue pour le donneur d’ordre un véritable gage de compétence de qualité des prestations. Il peut 
être annexé aux documents commerciaux de l’entreprise, à ses offres…;



Documents de référence



Membres de la Commission 
d’attribution

Président : Daniel BERTHE

Gilles CARVALLO

Maité DELABRE (Groupe FLAMME)

Jean Michel LEFEVRE (Bureau Véritas)

Emmanuel DUBOIS (SARP NORD NORMANDIE)

Christian MINAUT

Jean Charles WAGRET (WAGRET SA)

Secrétaire : Charles LE BOULANGER



Grille d’analyse du 
dossier de candidature



EN CAS D’ATTRIBUTION

• Attribution pour une durée de 3 ans;

• un audit de suivi obligatoire, effectué in situ (sur la base d’un questionnaire
adressé préalablement à l’entreprise), par un auditeur indépendant;

• Au vu du rapport d’audit, la qualification peut être soit confirmée, soit
conditionnée à la fourniture dans un délai d’un mois de la preuve d’actions
correctives ou de pièces justificatives, soit suspendue;

• En cas de décision négative, l’entreprise est informée des raisons la
motivant. Elle peut effectuer un recours écrit auprès du Conseil
d’Administration de la FNSA, qui tranchera, après réexamen du dossier;



Documents envoyés à 
l’entreprise attributaire

Diplôme Sticker Carte



Présentation qualification 
professionnelle QUALITASS

- Une demi-journée;

- Planning prévisionnel des audits sur l’année élaboré avec l’auditrice;

- Prise RDV avec les entreprises;

- Confirmation des rendez-vous et envoi du questionnaire d’audit un 
mois minimum avant;

L’AUDIT



Présentation qualification 
professionnelle QUALITASS

GRILLE D’AUDIT



Présentation qualification 
professionnelle QUALITASS

GRILLE D’AUDIT



RAPPORT D’AUDIT



RAPPORT D’AUDIT



RAPPORT D’AUDIT


